




















































































































Vente : 
Audience d'orientation : MARDI 5 SEPTEMBRE 2023

DIRE D'ANNEXION D'UN ETAT HYPOTHECAIRE CERTIFIE A LA DATE DE PUBLICATION 
DU COMMANDEMENT VALANT SAISIE

L'AN DEUX MIL VINGT TROIS, et le 12 avril,

par-devant Nous Greffier du Tribunal Judiciaire de PONTOISE, a comparu Maître Paul 
BUISSON, SELARL BUISSON & ASSOCIES, avocat au Barreau du Val d'Oise, demeurant 
à PONTOISE 95300 - 29 rue Pierre BUTIN - Tél : 01 34 20 15 62 - Fax 01 34 20 15 60, 
cabinet(5)buisson-avocats.com, toque 6, poursuivant la vente dont s'agit lequel a dit : 

conformément aux dispositions de l'article R 322-10 du Code des procédures civiles 
d'exécution annexer au présent cahier des conditions de vente copie de l'état 
hypothécaire levé sur publication d u commandement valant saisie,

dont acte,

Et i'Avocat comparant a signé avec Nous Greffier après lecture.
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